
 

ELECTION PRESIDENTIELLE 2023 

Le dossier de candidature : 
(Art 8 et 10 de la loi organique n°2018-009 du 11 mai 2018, art 4 du décret n°2023-865 du 11 juillet 2023) 

 

- une déclara on de candidature revêtue de la signature du candidat légalisée par une 
autorité administra ve compétente 

- une copie intégrale d’acte de naissance ou une copie légalisée de la carte na onale 
d’iden té ; 

- un cer ficat de na onalité malagasy daté de moins de six mois ; 

- un extrait de casier judiciaire Bulle n n°3  délivré par le parquet compétent ; 

- une copie de la carte d’électeur ou une a esta on d’inscrip on sur la liste électorale; 

- un cer ficat délivré par l’Administra on fiscale a estant que l’intéressé a rempli ses 
obliga ons fiscales et s’est acqui é de tous les impôts et taxes exigibles de toute 
nature 

- une déclara on sur l’honneur du candidat selon laquelle il s’est acqui é de tous les 
impôts et taxes exigibles de toute nature ; 

- une déclara on sur l’honneur donnant la composi on exhaus ve des biens 
immeubles et des valeurs mobilières du candidat ainsi que la nature de ses revenus; 

- un cer ficat de résidence a estant de la présence du candidat sur le territoire de la 
République de Madagascar depuis au moins six mois avant le jour de la date limite 
fixée pour le dépôt des candidatures ; 

- une a esta on d’inves ture du candidat par un par  poli que légalement cons tué 
ou par une coali on de par s poli ques légalement cons tuée, ou une a esta on 
de parrainage du candidat par des élus selon la législa on en vigueur (art 7 de la loi 
organique n°2018-009 du 11 mai 2018) ; 

- une déclara on sur l’honneur de respecter les disposi ons de la Cons tu on 
déposée auprès de la Haute Cour Cons tu onnelle ; 

- une qui ance confirmée par une a esta on signée par le responsable de la Caisse 
des Dépôts et Consigna ons a estant du dépôt de la contribu on prévue à l’ar cle 
9 de la loi organique n°2018-009 du 11 mai 2018; 

 



- la matrice sur support électronique du spécimen renfermant les caractéris ques à 
apposer sur le bulle n de vote ; 

- une copie du récépissé de dépôt de la déclara on de patrimoine, pour les personnes 
concernées ; 

- une déclara on de probité portant engagement à respecter les disposi ons en 
vigueur rela ves au financement des campagnes électorales, notamment celles qui 
se rapportent à la transparence, à la lu e contre le blanchiment de capitaux et à la 
corrup on. 

 

Le dossier de candidature établi en deux (2) exemplaires, accompagné d’un inventaire des 
pièces (art 12 de la loi organique n°2018-009 du 11 mai 2018, art 3 du décret n°2023-865 du 11 juillet 

2023 ); 


